
 

 

 

         
 

 

DÉPARTEMENT              RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
TARN ET GARONNE 

COMMUNE DE MOISSAC 
ARRONDISSEMENT 

DE  
CASTELSARRASIN  

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN LE 29 juin (29/06/2021) 
Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 23 juin, sous la présidence de Monsieur Romain LOPEZ, a été appelé à délibérer sur les 
questions suivantes : 
ETAIENT PRESENTS :  
M. Romain LOPEZ, Maire, 
M. Luc PORTES, Mme Any DELCHER, Mme Claudine MATALA, M. Pierre PUCHOUAU, Mme Stéphanie 
GAYET, M. Guy LOURMEDE, Mme Sophie LOPEZ, Adjoints, 
Mme Danièle SCHATTEL, M. Bernard MOUILLERAC, Mme Nicole LAFFINEUR, Mme Pierrette ESQUIEU, 
Mme Danièle PAPUGA, M. Robert POMAREDE, M. Georges SEGARD, Mme Marie-Line DESCAMPS, Mme 
Arlette CAZORLA, M. Philippe GARCIA, M. Michel ALBERGUCCI, M. Philippe LERMINEZ, M. Jean-
Christophe THIERS, Mme Anne-Marie DUPONT, M. Frédéric GENRIES, Mme Jessie COTINET, M. Soufiane 
ACHCHTOUI, M. Ignace VELA, M. Franck BOUSQUET, Mme Marie CAVALIE, Conseillers Municipaux. 
ETAIENT REPRESENTES :  
M. Jérôme POUGNAND (représenté par Monsieur Pierre PUCHOUAU), Adjoint, 
Mme Laureen GONZALEZ (représentée par Madame Claudine MATALA), M. Robert DUPARC (représenté 
par Monsieur Ignace VELA), M. Jean-Claude LORENZO (représenté par Madame Marie CAVALIE), Mme 
Estelle HEMMAMI (représentée par Monsieur Franck BOUSQUET), Conseillers Municipaux. 
 
 
 
 

Monsieur MOUILLERAC est nommé secrétaire de séance.  
 

 
 
Monsieur ACHCHTOUI quitte la séance avant le vote de la délibération n° 9 et regagne la séance avant le 
vote de la délibération n° 11. 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL DE LA 
SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 29 juin 2021 à 18h30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 

Ordre du jour : 
 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 4 
Procès-verbal de la séance du 27 mai 2021 4 

TRANSPORT 5 
1. Création d’un service municipal de transport urbain 5 

PERSONNEL 7 
2. Délibération portant modification et approbation du tableau des effectifs 7 

3. Création d’un emploi non permanent à temps non complet – contrat de projet catégorie C « manager de 

commerce » et demande de financement 13 

4. Création d’emplois d’agents d’animation permanents de catégorie C à temps non complet, non titulaire 15 

FINANCES 17 
5. Mise à jour n° 3 du catalogue des tarifs 2021 17 

6. Convention de forfait communal avec l’OGEC la Sainte Famille pour le financement des classes sous contrat 

d’association 19 

7. Exonération de loyer professionnel suite à la crise liée au Covid-19 24 

ATTRIBUTION DE SUBVENTION 25 
8. Politique de la Ville – programmation 2021 – financement de projets associatifs – Association « Montauban 

Services » 25 

9. Subvention à l’association « Plein Vent » pour l’organisation du championnat de France de Jet Vitesse 27 

PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES – LOCATIONS 28 
10. Désenvasement du Tarn – Mise aux normes et valorisation touristique – demande de subvention 28 

11. Itinérance douce : installation d’un abri à vélos sécurisé et travaux de sécurisation sur la RD 957, chemin de 

Saint Jacques de Compostelle – Demande de subventions 29 

12. Entretien des toitures sur les édifices classés Monuments Historiques – programme 2021 à 2023 – 

Demande de subventions - 1ère tranche année 2021 (annule et remplace la délibération n° 27 du 27 mai 2021)

 31 

13. Travaux clocher Porche – Abbaye Saint Pierre – Demande de subventions 32 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 33 
14. Avenant n° 2 à la convention d’affermage pour l’exploitation du Port de l’Uvarium 33 

AFFAIRES SCOLAIRES – ENFANCE – JEUNESSE ET SPORT 35 
15. Convention pour la fourniture de données à caractère personnel dans le cadre du contrôle de l’obligation 

scolaire 35 

16. Approbation du règlement intérieur des services municipaux de garderie, restauration scolaire et ALAE

 37 

17. Modification du règlement intérieur de l’ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) municipal 42 

18. Convention de mise à disposition d’un minibus de la Mairie de Moissac aux associations moissagaises 43 

19. Délibération portant création d’une convention pour la gestion du Programme de Réussite Educative (PRE) 

entre la Mairie de Moissac et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Moissac 47 

AFFAIRES CULTURELLES 50 
20. Reconduction d’une vente publique des documents désherbés 50 

21. Communication de l’abbaye sur le Web - STARPLACE 51 



  

 

 

22. Convention d’objectifs entre le Conseil départemental de Tarn et Garonne et la Mairie de Moissac / Ecole 

de musique municipale – 2021-2024 55 

23. Demande de subventions pour une étude préalable de diagnostic de l’orgue MAGEN classé monument 

historique de l’église St Jacques. 58 

FESTIVITES 59 
24. « Moissac : Fruits et saveurs » : 50ème anniversaire de l’AOP chasselas de Moissac et journées du 

patrimoine les 17, 18 et 19 septembre 2021 – Convention de partenariat financier auprès des partenaires de la 

filière professionnelle des expéditeurs et coopératives 59 

DECISIONS PRISES EN VERTU DE LA DELIBERATION DU 23 JUILLET 2020 ATTRIBUANT DES 
DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 61 

25. Décisions n° 2021 – 41 à n° 2021 –52 61 

QUESTIONS DIVERSES 

 
Pour chacune des questions énumérées ci-dessus qui seront soumises à une délibération, des notes 
explicatives de synthèse sont jointes à la présente convocation. 

 
Vous remerciant de votre présence, je vous prie d’agréer, Madame la Conseillère municipale, Monsieur le 
Conseiller municipal, l’expression de mes respectueuses salutations. 
 

 
     
 
 
 
Pièces annexes : 
- 1 - Procès-verbal de la séance du 27 mai 2021, 
- 2 – Catalogue des tarifs, 
- 3 – Règlement intérieur ALSH, 
- 4 – Décisions n° 2021- 53 à 2021-93 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
00 – 29 juin 2021 
 

Procès-verbal de la séance du 27 mai 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

TRANSPORT 
01 – 29 juin 2021 

1. Création d’un service municipal de transport urbain  
 
Rapporteur : Monsieur SEGARD. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, 
 
Vu la délibération du 4 juin 2015 portant adoption du contrat de ville, 
 
Considérant les attentes en matière de mobilité des habitants des quartiers excentrés de la commune de 
Moissac, 
 
Considérant les objectifs du contrat de ville visant à favoriser la mobilité des habitants des Quartiers 
Prioritaires de la Ville, 
Considérant la volonté de la commune de Moissac d’organiser un service de transport urbain sur son 
territoire, 
 
Considérant qu’à compter du 1er juillet 2021, la commune de Moissac ne pourra plus être autorité 
organisatrice des mobilités, 
 
Considérant que la région Occitanie deviendra autorité organisatrice des mobilités à compter du 1er juillet 
2021, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Merci pour ton travail avec Anne Marie VOLLARD car cela fait des mois que vous planchez 
sur le trajet qui sera présenté dans un prochain Conseil municipal. Georges SEGARD, avec Anne-Marie 
VOLLARD, ont établi un lien avec les services de la région compétents en matière de mobilité, nous avions 
donc un référent basé à Montauban et des discussions sont en cours avec les services de la région depuis 
plusieurs mois. On tenait à vous remercier car cela sera un beau projet pour les habitants de la commune 
qui le plébiscitaient. Pendant les municipales il y avait eu un sondage dans la Dépêche du midi qui montrait 
que le transport communal était le premier souhait des Moissagais, nous allons le concrétiser d’autant que 
cela faisait partie de nos engagements et que nous souhaitons tenir l’entièreté de nos engagements. » 
M. BOUSQUET : « Plusieurs remarques et aussi une question, effectivement les questions de mobilité et de 
transports sont des questions extrêmement importantes et notre première remarque concerne le fait que 
l’intercommunalité ne s’en saisisse par car il nous semble que le territoire qui est concerné par la mobilité 
n’est pas seulement Moissac , c’est l’intercommunalité et donc nous regrettons fortement que nous nous 
retrouvions dans une situation où on ne pense pas un plan global de transport qui intègre l’ensemble du 
territoire et l’ensemble des territoires ruraux qui sont liés à la commune de Moissac, mais aussi à celle de 
Castelsarrasin, car je pense qu’on ne peut pas réfléchir à la mobilité simplement sur la ville de Moissac. Cela 
c’est la première chose. La deuxième chose est sur ce que vous proposez réellement c’est-à-dire 
qu’aujourd’hui effectivement c’est une déclaration d’intention donc il faut penser à la mobilité à Moissac mais 
une simple navette nous savons que cela ne suffira pas. Pour info il y a une quinzaine d’année il y a déjà eu 
une navette mise en place par la municipalité de JP. NUNZI qui a abandonné au bout d’un an car c’était une 
navette Moissago-moissagaise qui reliait les quartiers aux centres commerciaux et cette simple navette ne 
convenait déjà pas à ce qui était les usages des Moissagais. Il est donc évident qu’il faut penser à un plan 
de mobilité mais il faut penser à un plan de mobilité multimodal dans lequel vous avez en même temps des 
aires de co-voiturages, des aires permettant de rejoindre à vélo certains endroits qui soient liés à la gare, 
nous sommes donc sur un plan de circulation qui doit être global et général et pas simplement celui d’une 



  

 

 

navette qui irait des quartiers vers le centre-ville. Ainsi la première remarque c’est l’intercommunalité et la 
question est quel est le plan qui est derrière cela et comment se met-il en place ? » 
M. Le MAIRE : « Georges, souhaites tu répondre ? Sur le trajet, la complémentarité entre les services 
existants comme le train puisque tu y as pensé déjà dans ton trajet, c’est une condition siné qua nom pour 
que la région puisse aussi suivre le projet, il ne doit pas y avoir de concurrence entre les services existants 
de la région train ou bus et la navette que nous créerons. » 
M. SEGARD : « Dans un premier temps nous ne nous étions pas calés sur les horaires de train, nous avons 
refait tous les horaires de cette navette donc il y aura deux départs le matin et deux départs en fin d’après-
midi pour que cela coïncide avec les trains aussi bien pour aller de Moissac à Montauban, de Moissac à 
Toulouse et pour les retours donc tout a été repensé en discutant avec le responsable de la région Occitanie 
pour les transports. Voilà ce que je peux répondre à vos questions, après pour ce qui est de peaufiner cette 
navette elles sont bien avancées mais pas encore finalisées, nous attendons de voir le soutien de la région. » 
M. Le MAIRE : « Je le rappelle dans notre programme nous parlons d’une navette expérimentale, c’est donc 
une expérimentation, la sociologie de la commune a évolué ces dernières années. C’est vrai qu’il y a une 
vingtaine d’année je ne sais pas exactement quand cette navette a été mise en place par M. NUNZI mais je 
crois que c’est au début des années 90 me semble-t-il, je crois même que je l’ai à peine connu donc nous 
sommes plus dans l’ordre de 30 années. La sociologie a évolué, la ville malheureusement s’est appauvrie et 
dans les QPV notamment au Sarlac il y a environ 15% des personnes qui n’ont pas de moyen de locomotion. 
Vous avez une ville qui vieillit, Il y a plus d’un tiers de retraités donc cette évolution de la sociologie 
communale fera que cette navette aura réellement son utilité. Je vous l’ai dit, nous l'avons dit dans les 
réunions publiques durant les élections municipales quand nous avons évoqué ce point du programme nous 
avons dit aux Moissagais que ce serait de l’expérimentation et que ce serait à eux de se l'approprier, c'est à 
nous de faire en sorte qu’ils se l’approprient. Sur le plan de l’intercommunalité j’entends vos remarques, je 
les partage en partie. L’intercommunalité n’a pas souhaité prendre la compétence mobilité car la présidente 
de région avait une vision très restrictive de celle-ci, elle faisait comprendre aux intercommunalités que si 
elles prenaient la compétence transport, l’intercommunalité devait aussi prendre les transports scolaires. Or 
nous savons très bien que les transports scolaires ont un coût, notre intercommunalité, et cela a été une 
décision collégiale, à l’unanimité, n’a pas la possibilité pour le moment de gérer les transports scolaires mais 
vous avez raison il faut que nous développions le transport à la demande entre les différentes communes du 
territoire, je l’ai exprimé en bureau communautaire, je n’ai pas été le seul d’ailleurs. C’est quelque chose que 
nous allons travailler à travers le groupe de travail PCAET mobilité car la région soutient ce type de transport 
intercommunal puisqu’elle prend à hauteur de 70% le déficit d’exploitation à sa charge donc elle a intérêt 
effectivement à développer ce type de transport qui relierait diverses communes du territoire. » 
M. BOUSQUET : « Ce n’est ni une remarque ni une question, juste une explication de vote, donc 
effectivement par rapport à un plan qui serait un plan de mobilité qui intègrerait les choses dont vous n’avez 
pas forcément parlé sur les aires de covoiturage, sur les déplacements doux comme les vélos c’est-à-dire 
un vrai plan de mobilité on le votera sans problème. Sur un plan simple navette nous préférons aujourd’hui 
nous abstenir et nous verrons effectivement ce que sera la suite. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Ayant entendu l’exposé du Maire,  

Après en avoir délibéré, 
A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, 

LORENZO, VELA), 
 
 

 
APPROUVE le principe de la création d’un service municipal de transport urbain, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes afférents à ce dossier, 
 
PREND ACTE que le conseil municipal sera amené à solliciter la région, dans un second temps, pour une 
délégation de compétence. 



  

 

 

PERSONNEL 
02 – 29 juin 2021 

2. Délibération portant modification et approbation du tableau des effectifs 
 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Vu le Code Général Des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 1111-2, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,  
 
Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 les emplois sont créés par 
l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, 
les grades correspondant à l'emploi créé ; 
 
Considérant qu’afin de tenir compte de l’évolution des missions des agents de la collectivité et par voie de 
conséquence des nouvelles responsabilités confiées auxdits agents, 
 
Considérant la nécessité d’améliorer le taux d’encadrement des enfants du Multi-Accueil en recrutant un 
animateur, 
 
Considérant la mutation interne d’un agent du service communication vers le service Culture-patrimoine, 
 
Considérant la refonte du service communication, la nouvelle organisation à mettre en œuvre et les besoins 
en personnel dudit service,  
 
Considérant le départ de deux agents occupant des postes de direction au pôle affaires culturelles, 
 
Considérant la restructuration dudit pôle et les besoins humains y afférents,  
 
Le Maire propose d’inscrire au tableau des effectifs du personnel à compter du 1er septembre 2021 : 
 

Nombre 
d’emplois 

Grade 
Service 

d’affectation 
Temps de travail 
Hebdomadaire 

1 Animateur territorial 
Multi-accueil  

« les Grappillous » 35 h 

1 Adjoint administratif 
Service 

communication 17h30 

1 Adjoint technique 
Affaires culturelles – 

régie technique 35 h 

1 Adjoint technique 
Affaires culturelles – 
service des salles 35 h 

 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. BOUSQUET : «  Donc si nous avons bien compris vous actez là la disparition à la fois de la direction de 
la culture  et à la fois la direction du patrimoine c’est-à-dire que si vous actiez la suppression de la direction 
de la culture nous pouvons entendre c’est un choix politique qui vous appartient et vous pouvez très bien 
considérer qu’il n’est pas utile pour la ville d’avoir un directeur des affaires culturelles qui pense globalement 
à une offre et qui réfléchisse à la fois ce qu’il est possible de faire pour la population moissagaise et pour les 
touristes. Mais la direction Patrimoine est encore un autre problème. Nous avons un site extraordinaire qu’il 



  

 

 

est de notre devoir à tous de protéger et nous dire par cette délibération que vous supprimez le directeur de 
Patrimoine cela pose la question de savoir qui va s’en occuper aujourd’hui ? » 
M. PORTES : « Vous avez fini votre question ? Il y avait deux possibilités, nous pouvions recruter à l’extérieur 
donc des gens inconnus qui auraient pris le service comme il se doit, soit faire confiance aux agents de 
terrain. Nous faisons confiance aux agents de terrain. Il y a des promotions qui sont actées donc nous aurons 
un responsable du patrimoine et un responsable de la culture. » 
M. BOUSQUET : « Je suis tout à fait pour les promotions internes mais vous savez quel site nous avons, 
donc vous allez recruter, cela demande un certain nombre de compétences. Il y a les compétences que l’on 
acquiert par l’expérience c’est tout à fait vrai et nous sommes tout à fait favorable à ce genre de chose mais 
il y a d’autres types de compétences en particulier pour gérer un site comme le cloitre que l’on n’acquiert pas 
simplement par l’expérience donc vous me dites que vous ne recrutez personne qui aura eu des 
compétences acquises et validées par un diplôme national pour s’occuper du patrimoine de Moissac. Je 
voudrai juste que cela soit bien entendu par tout le monde par rapport à ce qu’il pourrait arriver dans les 
années à venir. » 
M. Le MAIRE : « Dans les années à venir vous avez remarqué que l’on a lancé une opération sauvegarde 
du cloître qui coutera 1 million d’euros à la ville et en tout 5,6 millions d’euros donc vous ne pouvez pas nous 
accuser de négliger le patrimoine. Nous sommes en train de refaire toutes les églises rurales, nous ne 
pouvons pas nous accuser de négliger le Patrimoine. Nous faisons deux fois plus que les anciennes équipes 
là-dessus. Je sais que parfois nous pouvons avoir tort sur certains sujets mais là, nous accuser de négliger 
le patrimoine, c’est assez malhonnête, il faut le dire, c’est quand même de la mauvaise foi. Nous pouvons 
avoir des défauts sur certaines politiques, vous pouvez dire que nous disons certaines choses, de là à dire 
que nous négligeons le patrimoine alors que nous sommes l’équipe municipale qui en moins d’un an à 
restauré la moitié des églises rurales et que nous allons commencer à partir de janvier les travaux qui vont 
durer 8 ans sur le cloitre. Vous pouvez nous trouver des défauts mais cela confère un peu à la mauvaise foi 
malheureusement pour vous. Après sur l’histoire des postes, il y a des gens très compétents en interne. Cela 
fait des années qu’ils cogéraient le patrimoine avec l’ancien directeur du patrimoine et là au lieu de le cogérer 
ils vont le gérer directement. Ils en ont clairement les compétences. » 
M. BOUSQUET : « Et donc tant que j’y suis vous comptez les monter en catégorie A ou pas ? »  
M. PORTES : « Vous connaissez le système administratif, il y a des concours à passer, vous le savez. 
Aujourd’hui ils vont être rémunérés en fonction de leur travail donc il y aura des aides pour qu’ils puissent 
passer leur concours pour effectivement devenir plus tard catégorie A. Si c’est cela qui vous inquiète, la 
catégorie uniquement ? La catégorie ne fait pas la valeur de l’agent. » 
M. BOUSQUET : « Ce qui nous inquiète ce n’est absolument pas la catégorie ou la valeur de l’agent, ce qui 
nous inquiète c’est qu’effectivement dans la gestion quotidienne du cloitre et pas uniquement les travaux 
puisqu‘ils seront supervisés en particulier par les services de l’Etat, mais c’est la gestion quotidienne du 
cloitre, dans l’organisation des visites dans tout ce qui est la préservation quotidienne. Il y a une technicité 
que nous n’apprenons pas simplement par une VAE. (Validation des acquis d’expérience) »  
M. Le MAIRE : « L’agent qui va s’en occuper dès demain est un agent qui faisait déjà cela en cogérance 
avec E. MOUREAU donc il est déjà formé à cela. » 
M. PORTES : « Nous faisons confiance aux agents, nous les avons vu à l’œuvre, nous connaissons leur 
capacité et moi personnellement je leur fais entièrement confiance. » 
M. Le MAIRE : « Je tiens à vous rassurer, le directeur régional de la DRAC est très rassuré par notre 
implication dans le patrimoine, il en est ravi, vous pourrez Même lui demander personnellement et 
directement. » 
Mme LOPEZ : « Par rapport au patrimoine l’agent qui va superviser ce poste à quand même une longue 
expérience en la matière et se sent tout à fait capable de relever ce défi, en complémentarité avec d’autres 
agents qui vont avoir de nouvelles missions et nous envisageons de recruter une personne supplémentaire 
au patrimoine qui a des diplômes pour venir en renfort de toute cette équipe. Par rapport à la culture, c’est 
un travail qui s’est fait sur des mois et des mois en concertation avec tous les agents de la culture, nous 
avons travaillé ensemble sur les missions et fonctions qu’ils avaient jusqu’à présent, les missions qu’ils 
souhaitaient obtenir par rapport aux attentes que moi je pouvais avoir. Suite au départ de MCV il a fallu 
mettre en place toute une programmation culturelle et par rapport à celle-ci je les ai sollicités et j’ai réalisé 
que beaucoup avaient de réelles compétences et pouvaient monter sur de nouvelles missions. Je les ai donc 
interrogés, nous avons travaillé autour de cette question-là et je leur ai demandé s’ils souhaitaient que nous 
recrutions un DAC ou s’ils pensaient être capable de le faire. C’est eux qui ont pris la décision ce n’est pas 
une décision politique. Cela s’est fait en concertation, il y a des talents qui ont émergé et cela s’est passé 
ainsi. » 



  

 

 

M. Le MAIRE : « Nous avons des talents cachés qui ont souvent par le passé été étouffés par certaines 
personnes et qui là se libèrent et démontrent de réelles compétences au sein des services municipaux. Cela 
est rassurant pour nous élus et pour la population puisqu’ils rendent et rendront un service de qualité. » 
Mme CAVALIE : « Donc ma dernière question est : Est ce qu’il y aura un poste de direction des affaires 
culturelles qui sera maintenu et y aura-t-il un poste de Directeur de Patrimoine qui sera maintenu ? »  
M. Le MAIRE : « Nous vous avons répondu à ce sujet, il y a des gens qui montent en compétences, il va y 
avoir des coordinations et va nous rejoindre un agent qui va intégrer les services et a été formé à l’école du 
Louvre donc rassurez-vous nous aurons le personnel adéquat. Nous avons d’ailleurs, et je sais que votre 
porte-parole était très inquiète suite au départ de M. PUECH, son remplaçant M. LAVERGNE, qu’elle jugeait 
non adéquat car il n’était que de catégorie B mais je peux vous dire que lorsqu’on regarde le travail fourni 
par M. LAVERGNE croyez-moi que nous avons vite oublié le passé et nous avons des services municipaux 
réactifs, un parc municipal réactif et très performant donc il ne faut pas regarder que la catégorie, il faut aussi 
regarder la qualité des hommes et nous sommes ravis d’avoir des services municipaux avec des femmes et 
des hommes de très grandes qualités techniques et humaines. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 
 
 

ACCEPTE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées, 
 
CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires auxdites modifications, 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes de l’agent nommé dans l’emploi 
sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année 
en cours. 
 



  

 

 

 



  

 

 

 

 
 
 



  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 

03 – 29 juin 2021 

3. Création d’un emploi non permanent à temps non complet – contrat de projet 
catégorie C « manager de commerce » et demande de financement 

 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment l’article 3 II, 
 

Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la 
fonction publique territoriale, 
 

Vu la délibération n°16 du conseil municipal du 25 mars 2021 portant reprise des résultats et vote du budget 
primitif 2021, 
 

Vu le plan de relance et le choix des services de l’Etat de retenir la Commune de Moissac au programme 
« Petites villes de demain ». 
 

Considérant qu’aux termes de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement.  
Considérant que les commerces, l’artisanat et les services de proximité constituent des activités essentielles 
à la vitalité et à l’attractivité du territoire des Moissac.  
 

Considérant que pour faire face à la crise sanitaire et économique, la Banque des Territoires propose « un 
plan de relance commerces de proximité – Petites villes de demain » dont l’une des mesures consiste à 
cofinancer un poste de manager du commerce pour une durée de 24 mois, pour un montant forfaitaire de 20 
000 € par an, dans la limite de 80 % du coût du poste, sur un mi-temps a minima. 
 

Considérant que l’action du manager de commerce s’exercera en étroite collaboration avec les conseillers 
commerce des Chambres de Commerce et d’Industrie, Chambres de Métiers et de l’Artisanat, les 
associations de commerçants, la ville, l’intercommunalité, dans le cadre de la création et de l’entretien de 
synergies entre les différents acteurs. 
 

Considérant que le contrat prendra fin lors de la réalisation du projet ou de l’opération pour lequel le contrat 
a été conclu. 
 

Considérant qu’à défaut, le contrat prendra fin après un délai d’un an minimum si le projet ne peut pas être 
réalisé. Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse lorsque le projet prévu ne sera pas achevé 
eu terme de la durée initialement déterminée. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. 
 

Considérant que l’agent assurera les fonctions de Manager de Commerce à temps non complet (17 heures 
30 hebdomadaires) 
 

Considérant que l’emploi sera classé dans la catégorie hiérarchique C. 
 

Considérant que la rémunération sera déterminée selon l’indice de rémunération 1 de l’échelle C1 du grade 
des adjoints administratifs territoriaux (IB 354) 
 

Considérant que la rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions 
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son 
expérience. 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. BOUSQUET : « Sur le recrutement d’un manager de commerce nous sommes absolument favorables 
mais en revanche nous avons des interrogations à la fois sur la quotité de temps et sur le type de poste 
recruté c’est-à-dire pourquoi recruter à mi-temps ? et pourquoi une catégorie C ? Est-ce pour que cela 
fonctionne avec les 20 000 € de subventions ou y a-t-il autre chose ? car 20 000 € de subvention sur ce type 
de poste, pourquoi un mi-temps ? » 
M. PORTES : « Là c’est pareil, nous ne nous fions pas à la catégorie mais aux personnes. Nous avons 
rencontré pas mal de personnes candidates à ce poste et nous faisons fi de créer un poste A, B ou C. Le 



  

 

 

principal est que les personnes soient aptes à faire ce travail et nous avons trouvé une perle qui va nous 
faire ce travail admirablement bien. » 
M. Le MAIRE : « Nous avons aussi la volonté nous l’avons dit et redit de ne pas faire exploser les dépenses 
de personnel donc il y a une aide de l’Etat avec un plafond, nous devons rester dans les clous pour ne pas 
grever les dépenses de personnel. » 
M. PORTES : « Là je précise que ce poste demande un besoin financier aidé par l’Etat mais sur le budget il 
faudra faire apparaitre ce besoin financier en dépense et la recette en recette. Il appartiendra en fin d’année 
peut-être de voir ce poste qui n’était pas prévu au départ dans l’objectif communal. » 
M. BOUSQUET : « Du coup cela ne répond pas à ma question, le mi-temps est-il une nécessité financière 
ou par rapport aux missions ? » 
M. Le MAIRE : « Nous avons jugé avec Madame Aude CANCE qui est de catégorie A si cela peut vous 
rassurer et les représentants des commerçants, qu’un mi-temps suffirait en ce qui concerne les missions de 
manager de commerce.  Nos techniciens nous ont dit que cela suffirait, certains commerçants aussi donc on 
se fie à l’avis à la fois des acteurs de terrains et de nos techniciens en qui nous avons pleine et entière 
confiance. » 
M. BOUSQUET : « Une dernière question qui est vraiment une question qui a son importance c’est-à-dire 
que la subvention des 20 000 € vous la demandez telle quelle et elle fonctionne pour payer 80 % d’une mi-
temps ? » 
M. Le MAIRE : « C’est au prorata du temps d’emploi de l’agent. » 
M. BOUSQUET : « Donc en fait vous aurez une subvention qui sera moindre ? » 
M. Le MAIRE : « Comme nous l’emploierons à mi-temps, vu que c’est au prorata, nous ne sommes pas 
perdants. » 
M. PORTES : « Nous n’allons pas employer un agent spécialement pour toucher la subvention, nous 
emploierons un agent en fonction de nos besoins, nos besoins sont à demi donc on part sur un agent à 
demi. » 
M. Le MAIRE : « Dernière question ? » 
Mme CAVALIE : « Juste une remarque, je voudrai préciser que nous sommes tout à fait respectueux de la 
fonction publique qu’elle soit territoriale ou autre, que nous avons tout à fait le respect de toutes les catégories 
que cela soit A, B ou C car chacune a sa spécificité et chacune est indispensable au fonctionnement des 
services et qu’on ne nous prête surtout pas une intention de dévaloriser une catégorie par rapport à une 
autre ce qui n’est pas du tout le cas. Tout à l’heure nous parlions des postes de direction, pour moi un 
directeur de service c’est important, donc c’était juste pour savoir s’il y avait un directeur qui était maintenu. 
Et là l’importance de dire c’est qu’au-delà des économies, est-ce un plein temps, est-il suffisant, voilà c’était 
tout, nous ne parlons pas comme vous le disiez je crois Monsieur de légumes ou de choux, nous parlons de 
personne qui vont assurer des missions, un mi-temps suffit-il pour assurer les missions ou est-ce qu’un plein 
temps ne serait pas mieux ? » 
M. Le MAIRE : « Je vous dis notre agent de catégorie A Aude CANCE juge qu’un mi-temps suffit et nous 
avons pleine et entière confiance en notre technicienne. Dommage qu’elle ne soit pas présente ce soir, elle 
vous aurait fait la réponse. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

CREE un emploi non permanent dans le grade d’adjoint administratif – catégorie C filière administrative – de 
Manager du commerce pour une durée de 2 ans, 
 

SOLLICITE l’aide financière de la Banque des Territoires dans le cadre de son plan de relance du commerce 
de proximité pour les petites villes de demain, et plus précisément le cofinancement d’un poste de manager 
du commerce, dont les missions sont précisées dans la fiche de poste annexée à la présente délibération, 
 

PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal au chapitre 012, 
 

MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 



  

 

 

04 – 29 juin 2021 

4. Création d’emplois d’agents d’animation permanents de catégorie C à temps 
non complet, non titulaire 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaire relative à la fonction publique territoriale et 
notamment l’article 3-3 4° et ses décrets d’applications. 
 
Vu le décret 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaire de la fonction publique territoriale. 
 

Vu le tableau des emplois, 
 

Vu l’arrêté du 9 février 2007 et du 20 mars 2007 relatif aux qualifications des intervenants. 
 

Vu l’article R227-12 du code de l’action sociale et des familles, décret n°2013-707 du 2 août 2013 relatif au 
respect de taux d’encadrement. 
 

Considérant que le coût de ces agents sera valorisé dans le cadre du contrat Enfance Jeunesse. 
 

Considérant que dans le cadre du PEDT, la collectivité s’est engagée dans une démarche de qualité des 
activités proposées dans le cadre des rythmes scolaires en accord avec les partenaires signataires 
 

Considérant le souci d’assurer une bonne qualité des animations proposées dans le cadre des activités 
périscolaires 
 

Considérant les effectifs déclarés et afin d’être en conformité avec les taux d’encadrement de mineurs 
pendant le temps périscolaire sur les Accueils de Loisirs municipaux associés aux écoles (soit 1 adulte pour 
14 enfants) 
 

Monsieur le Maire, après avoir donné lecture, soumet à l’approbation des membres du conseil municipal les 
créations des postes ci-dessous : 
 

Période 
Nombre 
d’emploi 

Grade Nature des fonctions 
Temps de travail 
hebdomadaire 

A partir du 31 août 2021 4 
Adjoint 
d’animation 
territorial 

Animation sur le temps 
périscolaire 
 

11h00 
 

A partir du 31 août 2021 4 
Adjoint 
d’animation 
territorial 

Animation sur le temps 
périscolaire 
 

20h00 
 

 

Ces emplois permanents pourront éventuellement être pourvus par des agents contractuels en vertu d’un 
contrat à durée déterminée sur le fondement de l’article 3-3 4°. 
 

La rémunération des agents sera calculée sur la base de l’échelon C1 grade adjoint d’animation territorial.  
Les candidats devront justifier d’un diplôme ou d’un titre professionnel de la filière animation et/ou d’une 
expérience professionnelle dans les métiers d’animation. 
 

Le conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

ACCEPTE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées. 
 
CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les démarches nécessaires au recrutement de ces agents 
conformément à l’article 3-3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 
 



  

 

 

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et les charges afférentes des agents nommés dans l’emploi 
sont disponibles et inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitres prévus à cet effet l’année en 
cours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 

FINANCES 
05 – 29 juin 2021 

5.  Mise à jour n° 3 du catalogue des tarifs 2021  
 
 
 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code d'Action Sociale et des Familles,  
 
Vu le catalogue des tarifs joint à la présente, 
 
Considérant que le barème de quotient familial de la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) a été revalorisé,  
 
Considérant qu'il y a lieu par conséquent d'adapter les grilles tarifaires du Centre de Loisirs en appliquant 
le nouveau barème de quotient familial déterminés par la CAF, 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE la modification des tarifs du Centre de Loisirs tels que présentés dans le Catalogue des Tarifs 
exercice 2021 annexé à la présente délibération :  
 
  

Tarification pour les habitants de la commune de Moissac 

 

Quotient familial 

Sans aide aux temps libres Avec aide aux temps libres 
Journée 

(sans repas) 
½ journée 

(sans repas) 

A QF > 1100 €  10,00 € 5,00 € 

B 821 € ≤ QF ≤ 1100 €  8.50 € 4,25 € 

C 438 ≤ QF ≤ 820 €  7,50 € 3,75 € 

D 0 ≤ QF ≤ 437  6,00 € 3,00 € 

E  438 ≤ QF ≤ 820 3,70 € 1,85 € 

F                0 ≤ QF ≤ 437 2,20 € 1,10 € 

     

Tarif du repas  2,70 € 

   
L’aide aux Temps Libres de la CAF et le Pass Evasion de la MSA seront déduits lors de la facturation sur 
présentation des justificatifs. 
 

Tarification pour les habitants des communes conventionnées 

 

Quotient familial 

Sans aide aux temps libres Avec aide aux temps libres 
Journée 

(sans repas) 
½ journée 

(sans repas) 

A QF > 1100 €  15,00 € 7,50 € 

B 821 € ≤ QF ≤ 1100 €  12,80 € 6,40 € 



  

 

 

C 438 ≤ QF ≤ 820  11,20 € 5,60 € 

D 0 ≤ QF ≤ 437  9,00 € 4,50 € 

E  438 ≤ QF ≤ 820 5,55 € 2,75 € 

F  0 ≤ QF ≤ 437 3,30 € 1,65 € 

     

Tarif du repas  4,00 € 

 
L’aide aux Temps Libres de la CAF et le Pass Evasion de la MSA seront déduits lors de la facturation sur 
présentation des justificatifs. 
 

Tarification pour les habitants des communes non conventionnées 

 

Quotient familial 

Sans aide aux temps libres Avec aide aux temps libres 
Journée 
(sans repas) 

½ journée 
(sans repas) 

A QF > 1100 €  20,00 € 10,00 € 

B 821 € ≤ QF ≤ 1100 €  17,00 € 8,50 € 

C 438 ≤ QF ≤ 820  15,00 € 7,50 € 

D 0 ≤ QF ≤ 437  12,00 € 6,00 € 

F  438 ≤ QF ≤ 820 7,40 € 3,70 € 

G  0 ≤ QF ≤ 437 4,40 € 2,20 € 

     

Tarif du repas  4,70 € 
 

L’aide aux Temps Libres de la CAF et le Pass Evasion de la MSA seront déduits lors de la facturation sur 
présentation des justificatifs. 
 
AIDE DES PARTENAIRES : 
 

AIDE DE LA CAF AUX FAMILLES ALLOCATAIRES en 2021 
 

 

Quotient familial 
Famille de 1 et 2 
enfants 

Familles de 3 enfants et 
plus 
Familles monoparentales 

 
Remarque 
 
 

0 à 437 € 

6,00 € par journée de 
présence 
 
3,00 € pour une demi- 
journée  

7,00 € par journée de 
présence 
 
3,50 € pour une demi- 
journée 

 
A concurrence de 30 
jours maximum  

438 à 820 € 

5,00 € par journée de 
présence 
 
2.50 € pour une demi- 
journée  

6,00 € par journée de 
présence 
 
3,00 € pour une demi- 
journée  

 
AIDE DE LA M.S.A AUX FAMILLES ALLOCATAIRES 

Versée après chaque période de vacances - convention du 26 juin 2019 

Quotient familial Montant par enfant Remarque 

Sans condition de 
ressources 

4,00 € par journée de présence 
 
2,00 € pour une demi- journée 

A concurrence de 78 jours par an 

 
ADOPTE les tarifs tels que figurant au Catalogue des Tarifs pour l’exercice 2021, qui entreront en vigueur 
au 1er septembre 2021. 
 
 
 



  

 

 

06 – 29 juin 2021 

6.  Convention de forfait communal avec l’OGEC la Sainte Famille pour le 
financement des classes sous contrat d’association 

 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 

Vu l'article L.442-5 du Code de l'Education, 
 
Vu l'article R.442-44 du Code de l'Education,  
 
Vu la circulaire 2012-025 du 15 février 2012, 
 
Vu la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance,  
 
Vu le contrat d'association entre l'Etat et l'Institution Jeanne d'Arc conclu le 1er juin 1970, 
 
Considérant que le financement des classes d'établissements d'enseignement privé sous contrat 
d'association est une dépense obligatoire pour la commune où se situe le siège de l'école,  
 
Considérant que la circulaire 2012-025 du 15 février 2012 précise les modalités de l'obligation de prise en 
charge par les communes des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat, 
 
Considérant qu'il y a lieu de signer une nouvelle convention de forfait communal avec l'OGEC La Sainte 
Famille, la précédente convention étant arrivée à son terme,  
 
Considérant que la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance a abaissé l'âge de 
l'instruction obligatoire à 3 ans à compter de la rentrée de 2019, et que par conséquent il y a lieu de verser 
le forfait communal pour les classes maternelles de l'école La Sainte Famille pour les années scolaires 2019-
2020 et 2020-2021, 
 
Considérant que les effectifs de l'école La Sainte Famille pris en compte dans le calcul du forfait communal 
à verser à l'établissement sont ceux dont les parents sont domiciliés sur la commune de Moissac inscrits à 
la rentrée scolaire de septembre,  
 
Considérant que le montant du forfait communal à verser à l'école La Sainte Famille est basé sur le coût 
moyen d'un élève de l'école publique, d'après les données issues du Compte Administratif de 2019 (l'année 
2020 n'étant pas représentative au vu des mesures sanitaires liées à l'épidémie de Covid-19), 
 
Considérant que les données financières du compte administratif 2019 font ressortir le coût moyen d'un 
élève de classe élémentaire à 816 €, et celui d'un élève de classe maternelle à 1.387 €,  
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Après négociation avec les écoles de la Ste Famille il a été décidé que nous sautions un 
trimestre du fait du COVID, nous nous sommes mis d’accord que nous ne verserons pas un trimestre. Pour 
information je vous donne le nombre d’enfant, l’école élémentaire c’est 91 élèves ce qui a un coût de 74 256 
€ par an, l’école maternelle représente 50 élèves pour un coût de 69 350 € par an soit un total de 146 606 € 
par an pour l’année complète. » 
Mme CAVALIE : « Pourriez-vous nous rappeler la dernière convention que nous avions voté je crois que 
c’était en décembre dernier, quels étaient les montants de participation pour chaque élève ? » 
M. PORTES : « Nous vous l’avons dit dans le compte rendu de la délibération, il était nettement moindre, il 
était à 620 €/élève élémentaire puisque la maternelle n’était pas encore impactée. Elle n’a été impactée que 
depuis l’année dernière, un rappel obligatoire et l’élémentaire qu’il faut en fonction de notre compte 
administratif, qui est public, nous affichons le tarif qui est public. » 
Mme CAVALIE : « Donc en fait il y a eu une augmentation de 200 € du prix des élèves dans le public ? »  



  

 

 

M. PORTES : « Et oui c’est un constat. » 
Mme CAVALIE : « Pourquoi la participation des maternelles est-elle plus élevée ? »  
M. PORTES : « C’est surtout le fait des ATSEM, il y a beaucoup plus de personnel qui intervient. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, 
LORENZO, VELA), 

 
 
 

 
ADOPTE les nouvelles modalités de financement du forfait communal à l'OGEC La Sainte Famille, 
 
FIXE le montant du forfait communal à 816 € par élève de classe élémentaire et à 1387 € par élève de classe 
maternelle scolarisé à l'école La Sainte Famille et dont les parents sont domiciliés à Moissac, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de forfait communal pour une durée de deux ans, soit 
jusqu'à la fin de l'année scolaire 2022-2023. 
 
 



 

 

 

 
 
 
 
 



  

 

 

 



  

 

 



 

 

 

07 – 29 juin 2021 

7.  Exonération de loyer professionnel suite à la crise liée au Covid-19  
 

Rapporteur : Madame DELCHER. 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu la demande expresse du Kiosque de l’Uvarium, 
 
Considérant le contexte de crise sanitaire lié au Covid-19 ayant imposé un confinement généralisé de la 
population et la fermeture de la quasi-totalité des commerces et des activités économiques du 17 mars au 
11 mai 2020,  
 
Considérant le souhait de la commune d'aider les commerçants et professionnels en difficulté en proposant 
une mesure d'exonération exceptionnelle des loyers professionnels sur une période de 3 mois,  
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme DELCHER : « Si je peux rajouter quelque chose pour anticiper la question qui éventuellement risque 
de venir, pourquoi lui ? Pourquoi n’a-t-il pas bénéficié comme les autres, c’est car M. DIERCKX n’a pas fait 
la demande dans les temps lors de l’ancienne municipalité. » 
M. Le MAIRE : « En fait M. DIERCKX c’était focalisé sur une déclaration de M. Jean-Luc HENRYOT paru 
dans la Dépêche du midi je crois au printemps 2020 en mars ou avril ou il disait qu’il allait exonérer les loyers 
du kiosque de l’Uvarium notamment et Cédric DIERCKX croyait que la parole de M. Jean-Luc HENRYOT 
suffisait et qu’il n’y avait pas besoin de délibération au conseil ou autre. Nous sommes arrivés aux affaires 
et nous n’avons pas eu de demande et nous n’avons pas fait attention, nous ne nous focalisons pas sur une 
parole de M. HENRYOT de mars 2020, nous avons eu les demandes des deux autres mais pas la sienne, 
du coup il y a eu ce retard et ensuite il nous a sollicité, nous faisons donc comme pour les autres, pas de 
discrimination et nous lui accordons les exonérations de loyer. «  
M. BOUSQUET : « C’est très bien mais nous n’allions pas vous poser la question car nous vous l’avions 
posé quand vous aviez exonéré les autres. Pourquoi pas lui ? On vous l’a demandé à ce moment-là. » 
M. Le MAIRE : « D’accord. » 
Mme DELCHER : « J’ai préféré anticiper. » 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE la mesure d'exonération du loyer professionnel pour le Restaurant Le Kiosque de l’Uvarium 
pour une durée de 3 mois (juillet, août et septembre 2021).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 

ATTRIBUTION DE SUBVENTION 
08 – 29 juin 2021 

8. Politique de la Ville – programmation 2021 – financement de projets 
associatifs – Association « Montauban Services » 

 
Rapporteur : Madame MATALA. 
 
 

Vu la loi de programmation pour la ville et cohésion urbaine du 21 février 2014 
 
Vu la signature du contrat de ville du 10 juillet 2015 
 
Vu la délibération n° 25 du 25 mars 2021 politique de la ville – programmation 2021 – financement de projets 
associatifs 
  
Considérant que la programmation 2021 représente pour la Ville de Moissac un engagement financier 
de 100 550 € euros.  
 
Considérant que les actions retenues bénéficient par ailleurs de cofinancements (Etat, CAF, Conseil 
Départemental, Communauté de Communes) dans le cadre de leurs compétences propres et conformément 
aux axes stratégiques et opérationnels du contrat de ville 2015/2022. 
 
Considérant que pour chaque action financée par la Ville de Moissac, l’association promotrice du projet fait 
parvenir à la collectivité et aux services de l’Etat, un bilan des actions réalisées avant le 30 juin de l’année 
suivante (CERFA N°15059-02). 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : « Quel est l’objet de cette association Montauban services ? » 
M. Le MAIRE : « Montauban service propose des locations de vélo pour les habitants des QPV quand ils 
souhaitent aller travailler, c’est donc dans le cadre d’une aide à la mobilité pour les habitants des QPV. » 
Mme CAVALIE : « Est ce cette association qui est hébergée par la structure Escale Confluence ? » 
M. Le MAIRE : « Je ne crois pas, je ne sais pas, peut-être. » 
Mme CAVALIE : « Vous indiquez une erreur. » 
M. Le MAIRE : « N’y voyez aucune anguille sous roche, je vous vois venir en disant que l’on supprime. » 
Mme CAVALIE : « Oui tout à fait, vous avez raison. » 
M. Le MAIRE : « Il y a eu un arbitrage avec l’Etat, ils avaient demandé 1 000 € et il y a une erreur matérielle 
de la part des agents qui ont tapé la délibération précédemment donc nous la rectifions. Rassurez-vous, 
nous ne faisons pas les subventions en fonction des contenus politiques des uns et des autres, c’est ce qui 
nous différencie de certaines anciennes équipes municipales. » 
Mme CAVALIE : « Comme l’erreur n’était pas mentionnée du tout dans la délibération cela paraissait 
étonnant. Maintenant je comprends, la demande n’était pas de 1 500 € mais de 1 000 €. Il faudrait peut-être 
la prochaine fois, le préciser dans la délibération, cela sera plus simple. » 
M. Le MAIRE : « C’est précisé « modification suivante » c’est marqué dessus. » 
M. BOUSQUET : « Juste pour dire que la recherche systématique de polémique ne favorise pas forcément 
les débats. » 
M. Le MAIRE : « Visiblement si. » 
M. BOUSQUET : « C’était une remarque. » 
M. Le MAIRE : « Je vois l’idée sous-jacente que la mairie extrême droitière essaie de suspendre ou supprimer 
des subventions. Je vous rappelle que nous avons augmenté pas mal de subvention y compris de 
subventions d’associations présidées par des gens investis politiquement et pas dans nos sensibilités 
politiques donc c’est pour dire que n’ayez pas d’arrières pensées mal placées, nous ne mangeons pas de ce 
pain-là, je coupe court à toute polémique que vous voulez lancer insidieusement Mme CAVALIE. »  
 



  

 

 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
ANNULE l’attribution d’une subvention d’un montant de 1 500 € à l’Association Montauban Services. 
 
APPROUVE l’attribution d’une subvention à l’association Montauban Services à hauteur de 1 000 €. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout actes et documents en relation avec la présente délibération. 
 
DIT que cette dépense sera effectuée à partir de crédits prévus à cet effet au budget de 2021 de la Commune 
de Moissac. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 

09 – 29 juin 2021 

9. Subvention à l’association « Plein Vent » pour l’organisation du 
championnat de France de Jet Vitesse 

 
Rapporteur : Madame DELCHER. 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la demande de subvention de l’association Plein vent en date du 14 juin 2021, 
  
Considérant que l’objet associatif de l’association des commerçants de Moissac Plein Vent est de défendre 
le marché et d’organiser des animations susceptibles d’attirer la clientèle, 
 

Considérant que l’Association Plein Vent a proposé à la ville de Moissac d’organiser l’épreuve finale du 
championnat de France de Jet Vitesse,  
 

Considérant que cette manifestation est programmée les 27, 28 et 29 août prochain,  
 

Considérant que l’édition précédente avait suscité une forte affluence, estimée à 8000 personnes. 
 

Considérant que cette manifestation aura lieu sur le Tarn, immédiatement en aval du pont Napoléon.   
 

Considérant que l’épreuve sportive sera accompagnée de stands et d’animations mis en place par 
l’association Plein Vent.  
 
 
  Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. BOUSQUET : « Des précisions, une question, je pense que 8 000 personnes pour avoir été là ce week-
end là c’est peut-être un peu exagéré mais passons. 8 000 personnes par rapport à la commune cela double 
presque la population de la commune, cela se voit vraiment beaucoup. La question est de savoir puisque 
vous savez que l’ile de Bidounet est toujours classée en zone Natura 2 000, nous avons un site qui d’un 
point de vue naturel est assez exceptionnel donc quelles sont les précautions qui sont prises par rapport à 
l’organisation de cet évènement ? Pourrions-nous avoir les détails pour voir la façon dont c’est organisé pour 
protéger le site et éviter des désagréments ? » 
Mme DELCHER : « Nous avons fait une réunion avec tous les acteurs du plan d’eau, ils sont au nombre de 
4, cela a été voté à l’unanimité. Ensuite je crois qu’il y a un test d’eau avant et après et à priori l’année d’avant 
il n’y a eu aucun souci. » 
M. Le MAIRE : « C’est autorisé par la préfecture. » 
Mme DELCHER : « Effectivement c’est autorisé. » 
M. Le MAIRE : « Et la DDT. » 
Mme DELCHER : « A priori cela n’a pas l’air de poser beaucoup de problèmes. » 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

  
ATTRIBUE une subvention exceptionnelle de 6000 € à l’association « Plein Vent » pour l’organisation de la 
finale du championnat de Jet Vitesse, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents, 
 
DIT que les crédits sont inscrits au chapitre 65 du Budget Primitif de 2021.  
 
 



  

 

 

PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES – LOCATIONS 
10 – 29 juin 2021 

10. Désenvasement du Tarn – Mise aux normes et valorisation touristique – 
demande de subvention 

 
 

Rapporteur : Monsieur GARCIA. 
 

 
 
Considérant que la commune de Moissac est dotée d’un port de plaisance. 
 
Considérant que d’importants travaux ont été réalisés par VNF au niveau de l’accès du Tarn vers le Canal 
(automatisation des portes notamment). 
 
Considérant que la navigation ne peut s’effectuer, car l’accès sur le Tarn vers le Canal est envasé.  
 
Considérant qu’il est nécessaire de réaliser des travaux de désenvasement à la sortie de l’écluse vers le 
port Tarn et de mise aux normes afin de pérenniser l’activité du port et valoriser le tourisme. 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel de l’opération suivant :  
 

DEPENSES  HT  TTC  

Travaux  20 500,00 €  24 600,00 €  

Total 20 500,00 €  24 600,00 €  

    

RECETTES   
 

Partenaires %  MONTANTS  
 

Etat 50% 10 250,00 €  
 

Commune  50% 10 250,00 €  
 

TOTAL 100% 20 500,00 €  
 

 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE le projet et le plan de financement ci-dessus. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter, en conséquence la subvention la plus élevée possible auprès de 
l’Etat, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 
 

 

 

 

 

 



  

 

 

11 – 29 juin 2021 

11. Itinérance douce : installation d’un abri à vélos sécurisé et travaux de 
sécurisation sur la RD 957, chemin de Saint Jacques de Compostelle – 
Demande de subventions 

 
 

Rapporteur : Madame DELCHER. 
 
 

Considérant que la vélo voie verte qui traverse Moissac est très prisée des touristes, marcheurs et cyclistes,  
 
Considérant qu’il est nécessaire d’installer un abri à vélos pour que les cyclistes (touristes et autres) puissent 
profiter en toute quiétude de la ville, 
 
Considérant que la ville de Moissac est située sur la Via Podiensis (dont le départ se situe au Puy en Velay), 
chemin le plus fréquenté aujourd'hui pour aller jusqu'à Saint Jacques de Compostelle.  
 
Considérant qu’une partie de cet itinéraire n’est pas sécurisé : les marcheurs partagent une partie de la RD 
957 avec les véhicules 
 
Considérant que le dossier est inscrit au Pôle d'Equilibre Territorial et Rural (PETR) dans le cadre du contrat 
territorial Occitanie. 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel de l’opération suivant :  
 

DEPENSES  HT  TTC  

Installation abri vélo 21 400,00 €  25 680,00 €  

Travaux de sécurisation, partie du chemin de St Jacques 
de Compostelle (RD 957) 

15 372,50 €  18 447,00 €  

Total 36 772,50 €  44 127,00 €  

    

RECETTES   
 

Partenaires %  MONTANTS  
 

Etat 27,35% 10 057,28 €  
 

REGION  30% 11 031,75 €  
 

Conseil Départemental (30% pour l'abri vélos et 12 % pour 
le cheminement doux) 

22,65%   8 328,97 €  

 

Commune  20%   7 354,50 €  
 

TOTAL 100% 36 772,50 €  
 

 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. BOUSQUET : « Ce n’est pas une question mais plutôt une remarque, effectivement ce type de dispositif 
est très bien mais cela rejoint ce que l’on disait tout à l’heure en ouverture à propos de la navette, je pense 
qu’il est nécessaire d’avoir un plan global sur les mobilités qui intègre les mobilités douces, les navettes, 
l’intercommunalité. La mobilité il faut la penser sur l’ensemble du territoire et il faut la penser en articulant 
des éléments comme ceux-là, les mobilités douces avec les navettes, les aires de covoiturage, le train…et 
cela serait bien si un jour nous avions dans un conseil municipal votre plan global de mobilité plutôt que 
d’avoir des petits bouts. » 
Mme DELCHER : « Vous l’aurez bientôt. » 



  

 

 

M. Le MAIRE : « Après ici cela s’articule avec la voie verte, je ne sais pas s’il est très pertinent de faire un 
plan global avec l’intercommunalité pour mettre une conciergerie à vélo pour que les gens qui arrivent sur la 
voie verte se garent au port canal pour aller au centre-ville. Je veux bien voir global mais ici en l’occurrence 
je ne vois pas trop la pertinence de s’associer avec Cordes Tolosane et Saint Nicolas pour voir si l’on met 
des conciergeries à vélo au Port Canal de Moissac pour que les gens aillent se garer et faire leurs emplettes 
au centre-ville ou aillent visiter le cloitre. Pour certaines choses oui mais là en l’occurrence je ne vois pas la 
pertinence, c’est une perte de temps et nous, nous n’avons pas de temps à perdre. Sachant que la voie verte 
a été mieux fréquentée en 2020 qu’en 2019 donc nous n’allons pas faire des colloques et des copils pour 
cela. » 
M. BOUSQUET : « Je vous parle d’un plan global de mobilité, il me semble que la voie verte ne passe pas 
qu’à Moissac. » 
M. Le MAIRE : « Oui. » 
M. BOUSQUET : « Car si on garde la voie verte qu’à Moissac nous n’allons pas aller bien loin. » 
M. Le MAIRE : « Oui, mais nous n’avons pas besoin de se réunir à vingt-deux communes pour savoir où l’on 
veut mettre une conciergerie à vélo. Le Maire de Moissac et ses adjoints, ses élus ont aussi des 
compétences, ils veulent agir rapidement donc nous n’allons pas faire des copils avec l’intercommunalité 
pour savoir où l’on met des garages à vélo, il faut aussi aller un peu vite, être pragmatique, raisonnable et 
raisonné. » 
M. BOUSQUET : « Je pense que cela n’était pas la question. » 
M. Le MAIRE : « Oui mais… » 
M. BOUSQUET : « C’est votre réponse mais ce n’est pas la question, c’est votre loisir de répondre ce que 
vous voulez mais ce n’était pas ma question. » 
M. Le MAIRE : « C’est votre remarque donc j’y réponds si vous me le permettez. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 

APPROUVE le projet et le plan de financement ci-dessus. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter, en conséquence la subvention la plus élevée possible auprès de 
l’Etat, de la Région, du Département 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 

12– 29 juin 2021 

12. Entretien des toitures sur les édifices classés Monuments Historiques – 
programme 2021 à 2023 – Demande de subventions - 1ère tranche année 2021 
(annule et remplace la délibération n° 27 du 27 mai 2021) 

 
 

Rapporteur : Monsieur PUCHOUAU. 
 
 
 

 
 

Considérant le principe d’une mission pluriannuelle d’entretien des toitures des bâtiments communaux 
classés Monuments historiques estimé à 100 875,50 € HT (travaux et honoraires), dont 86 478,50 € pour les 
travaux. Les bâtiments concernés sont l’abbaye Saint-Pierre (église et bâtiments abbatiaux), l’ancien Palais 
Abbatial, l’ancien Collège des Doctrinaires, l’église Saint-Martin et l’ancien séminaire. La maîtrise d’œuvre a 
été confiée à Stéphane Thouin Architecture pour un montant estimé à 14 400 € HT. 
 

Considérant la nécessité de réaliser les travaux pour la 1ère tranche dont le montant de l’opération est estimé 
à 33 857,50 € HT 
 

Considérant le plan de financement de l’opération : 

DEPENSES HT TTC 

Maîtrise d'œuvre                                 7 200,00 €        8 640,00 €  

Travaux                              26 657,50 €      31 989,00 €  

Total                              33 857,50 €      40 629,00 €  

 
RECETTES   

Partenaires % MONTANTS 

ETAT  40% 13 543,00 € 

REGION  20% 6 771,50 € 

Conseil Départemental (16% sur la partie travaux) 12,60% 4 265,20 € 

Commune  27,40% 9 277,80€ 

TOTAL 100%     33 857,50 €  

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE le principe d’une mission pluriannuelle d’entretien des toitures des bâtiments communaux 
classés Monuments historiques estimé à 100 878,50 € HT (travaux et honoraires), dont 86 478,50 € pour les 
travaux. La maîtrise d’œuvre a été confiée à Stéphane Thouin Architecture pour un montant estimé à 14 400 
€ HT. Les bâtiments concernés sont Abbaye Saint-Pierre (église et bâtiments abbatiaux), l’ancien Palais 
Abbatial, l’ancien Collège des Doctrinaires, l’église Saint-Martin et l’ancien séminaire. 
 

APPROUVE les travaux pour la 1ère tranche dont le montant de l’opération est estimé 33 857,50 € HT. 
 

APPROUVE le plan de financement de l’opération. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter les aides les plus élevées possibles auprès de l’Etat (DRAC), de la 
Région Occitanie et du Département de Tarn et Garonne. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette 
opération. 
 
ANNULE et REMPLACE la délibération n° 27 du conseil municipal du 27 mai 2021. 



  

 

 

13– 29 juin 2021 

13. Travaux clocher Porche – Abbaye Saint Pierre – Demande de subventions 
Rapporteur : Madame LOPEZ. 
 
Considérant la nécessité de prendre en compte le nouveau plan de financement,  
 
Considérant que le projet est estimé à 144 112,34 € HT soit 172 934,81 € TTC, honoraires compris, 
 
Considérant que cette opération est susceptible d’être subventionnée par l’Etat et la Région, 
 
Considérant que le Conseil départemental, par arrêté n° AD 2020-1692, en date du 23 novembre 2020 a 
octroyé une aide de 16 640 € soit 16 % du montant initial des travaux et que le Conseil départemental pourrait 
accorder un complément, 
 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel de l’opération suivant :  
 

DEPENSES  HT  TTC  

Maîtrise d'œuvre                            4 087,34 €        4 904,81 €  

CSPS                           1 000,00 €        1 200,00 €  

Travaux                        139 025,00 €   166 830,00 €  

Total                       144 112,34 €   172 934,81 €  

    
RECETTES   

 
Partenaires %  MONTANTS  

 
ETAT  40% 57 644,94 € 

 
REGION  25% 36 028,09 € 

 
Conseil Départemental (acquise, dépense 

subventionnable à 104 000 € taux à 16 % - travaux) 
11,15% 16 640,00 € 

 
Conseil Départemental (complément pour travaux : 

 139 025 € - 104 000 €= 35 025 €, taux à 16 %)  
3,89% 5 604,00 € 

 
Commune  20,00% 28 195,32 € 

 
TOTAL 100,00%   144 112,34 €  

 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
APPROUVE le nouveau plan de financement ci-dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter en conséquence la subvention la plus élevée possible auprès de 
l’Etat et de la Région, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter un complément d’aide au Département, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 
 
ANNULE et REMPLACE la délibération n°26 du conseil municipal du 27 mai 2021. 



  

 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
14 – 29 juin 2021 

14. Avenant n° 2 à la convention d’affermage pour l’exploitation du Port de 
l’Uvarium 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1411-4, L.1411-5 et R.1411-
1 portant règlementation sur la procédure de Délégation de Services Publics 
 
Vu la délibération n° 16 du 04/10/2012 approuvant le principe de la Délégation de Services Publics, 
 
Vu le rapport du maire sur le choix du délégataire transmis aux conseillers municipaux dans un délai de 15 
jours précédant le conseil municipal 
 
Vu la délibération n° 31 du 06 juin 2013 approuvant les termes du contrat de délégation de service public et 
ses annexes notamment l'annexe 8 portant convention d'affermage pour l'exploitation du port de l'Uvarium 
et notamment les tarifs du service objet du contrat, et autorisant le Maire à signer le contrat de délégation de 
service public, 
 
Vu la délibération n° 46 du 25 mars 2021 approuvant les termes de l’accord, le Maire a été autorisé à signer 
l’avenant n° 1 à la convention d’affermage pour l’exploitation du Port de l’Uvarium, prolongeant la durée de 
la convention au 31 décembre 2021, 
 
Vu l’avenant n° 1 à la convention signée par les deux parties le 31 mai 2021,  
 
Considérant que la convention signée par les deux parties le 02 juillet 2013, pour une durée de 8 ans, a pris 
effet à la date de notification et prenait initialement fin le 31 mai 2021,  
 
Considérant que la convention de délégation de service public a pour objet la gestion et l'exploitation du 
port fluvial de l'Uvarium dont les installations comprennent : 

-       le port actuel sur le canal, 
-       les trois appontements sur le Tarn et leurs passerelles d'accès, 
-       le quai en aval de l'écluse de descente au Tarn, 
-       la capitainerie actuellement en service et la nouvelle capitainerie à réaliser sur le site de l'Uvarium, 

 
Considérant que le délégataire aura à assurer l'ensemble des missions de service public afférent à 
l'exploitation du port, 
 
Considérant que la Compagnie d’Exploitation des Ports de Plaisance (CEPP) et la commune de Moissac 
ont décidé d’un commun accord de réduire la prolongation de la convention au 15 septembre 2021, 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet l’avenant n° 2 à intervenir avec la CEPP, à 
l’approbation des membres du Conseil Municipal. 
 

Le Conseil Communal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE les termes de l’avenant n° 2 à la convention d’affermage pour l’exploitation du Port de l’Uvarium 
à Moissac, signée le 02 juillet 2013, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit avenant n° 2. 
 



 

 

 

 



 

 

 

AFFAIRES SCOLAIRES – ENFANCE – JEUNESSE ET SPORT 
15 – 29 juin 2021 

15. Convention pour la fourniture de données à caractère personnel dans le 
cadre du contrôle de l’obligation scolaire 

 
Rapporteur : Madame GAYET. 

 
 

Vu le code de l’éducation, l’article R131-10-3, 
 

Vu la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, 
 

Considérant que les données communiquées sont les suivantes : 
Données relatives à l’enfant : nom, prénom, date de naissance et sexe. 
Données relatives à l’identité de l’allocataire : nom, prénom, adresse. 
 

Considérant que la signature de la convention permettra l’accès aux données sociales CAF de Tarn et 
Garonne pour les enfants soumis à l’obligation scolaire de la commune de Moissac. 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : « Pour quelles finalités avez-vous besoin d’avoir accès à ce fichier ? » 
Mme GAYET : « Nous sommes obligés de donner une estimation de nouveaux effectifs, là c’est indiqué pour 
les petites sections et les très petites sections aux directeurs d’école. Ce chiffre est croisé avec les chiffres 
de l’Education Nationale et nous avons toujours un écart. Jusqu’à maintenant nous faisions avec l’état civil 
mais nous savons que la population évolue, les enfants partent et nous n’avons pas de trace donc nous 
pouvons faire un partenariat avec la CAF qui a des données plus précises et celles-ci sont vraiment très 
sécurisées et il n’y a pas de problèmes avec les coordonnées des personnes. C’est une demande qui émane 
aussi des directeurs d’école. » 
Mme CAVALIE : « C’est une information qui ne sera utilisé que pour recenser le nombre d’enfant dans 
chaque école ? Cela ne sera utilisé qu’à cette fin-là ? » 
Mme GAYET : « Pour recenser les nouveaux arrivants dans chaque école pour pouvoir prévoir l’effectif à la 
rentrée prochaine. » 
Mme CAVALIE : « Et cela n’aura que cette fonction-là ? » 
Mme GAYET : « Cela n’aura que cette fonction-là. » 
 

  
 

Le conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

APPROUVE les termes de la convention pour la fourniture de données à caractère personnel dans le cadre 
du contrôle de l’obligation scolaire, telle que proposée par la CAF.  
 

AUTORISE Monsieur Le Maire à signer la convention de fourniture de données à caractère personnel dans 
le cadre du contrôle de l’obligation scolaire entre la commune de Moissac et la CAF de Tarn et Garonne. 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

16 – 29 juin 2021 

16. Approbation du règlement intérieur des services municipaux de garderie, 
restauration scolaire et ALAE 

 

Rapporteur : Madame GAYET. 
 
 
Vu le Code de l’éducation et notamment son article R531-52. 
 
Vu la nécessité pour la collectivité d’avoir son propre règlement intérieur relatif aux services municipaux de 
garderie, restauration scolaire et ALAE. 
 
Considérant qu’il convient de modifier la présentation du règlement intérieur de manière à en clarifier la 
lecture,  
 
Considérant l’intérêt de préciser les modifications liées à la présentation de ce règlement intérieur 
 
Considérant qu’il convient d’actualiser le règlement intérieur relatif aux services municipaux de garderie, 
restauration scolaire et ALAE (Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole). 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : « Juste une explication de vote, vu que vous maintenez l’obligation pour les parents de 
payer les repas avant qu’ils aient été consommés par leurs enfants, nous nous abstiendrons sur cette 
délibération. » 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, 
LORENZO, VELA), 

 
 

 
APPROUVE les termes du règlement intérieur des services municipaux de garderie, de restauration scolaire 
et d’ALAE et notamment les modifications apportées dans la présentation de sa rédaction. 
 

 



 

 

 

   



  

 

 

  



  

 

 

  



  

 

 

 



 

 

 

17 – 29 juin 2021 

17. Modification du règlement intérieur de l’ALSH (Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement) municipal  

Rapporteur : Madame GAYET. 
 
Vu le code d’action sociale et des familles, 
Vu la délibération n°27 du conseil municipal du 17 décembre 2019 approuvant le règlement intérieur des 
centres de loisirs municipaux, 
Considérant qu’il convient de modifier ce règlement intérieur. 
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, propose au conseil municipal d’adopter le nouveau 
règlement intérieur des centres de loisirs municipaux maternels et élémentaires ainsi modifiés. 
 
 
 
 

Le conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

APPROUVE le règlement intérieur des centres de loisirs municipaux maternels et élémentaires.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

18 – 29 juin 2021 

18. Convention de mise à disposition d’un minibus de la Mairie de Moissac 
aux associations moissagaises  

Rapporteur : Madame GAYET. 
 
Considérant qu’il convient d’établir une convention pour le prêt à titre gracieux du minibus municipal aux 
associations moissagaises, 
. 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Philippe as-tu des remarques à faire puisque tu as participé je crois à la modification de ce 
règlement, tu avais fait quelques modifications. » 
M. LERMINEZ : « Non. » 
 
 
 

Le conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 
 

APPROUVE les termes de la présente convention, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention à intervenir entre la commune de Moissac et les 
associations moissagaises. 
 



 

 

 

  



  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

19 – 29 juin 2021 

19. Délibération portant création d’une convention pour la gestion du 
Programme de Réussite Educative (PRE) entre la Mairie de Moissac et le 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Moissac 

 
Rapporteur : Madame GAYET. 
 
Vu la Loi n°2005-32 de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005, 
 
Vu la délibération n°03 du conseil municipal du 25 mars 2021 sur le transfert de la compétence du PRE du 
Centre Communal d’Action Sociale à la commune de Moissac, 
 
Considérant que le PRE est transféré à la commune depuis le 1er avril 2021, 
 
Considérant que la collectivité est en droit de créer une convention pour la gestion et l’attribution des aides 
du Programme de Réussite Educative entre la mairie de Moissac et le CCAS.  
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme CAVALIE : « Si je comprends bien, le PRE était au CCAS et a été transféré en mairie. Jusqu’à là c’est 
ce que nous avons voté la dernière fois. Là a priori il faut que le PRE soit porté par une structure juridique et 
ait une comptabilité publique donc on le fait de nouveau reporter par le CCAS mais avec des rétrocessions 
de subvention, je vous avoue que je n’arrive plus à suivre la délibération. » 
M. Le MAIRE : « C’est toujours porté par la mairie, le PRE a intégré le service enfance et il reste au service 
enfance et cette délibération est là pour apporter une rectification matérielle validant l’intégration du PRE de 
manière pérenne au service enfance. » 
Mme CAVALIE : « Dans le préambule de la convention il est écrit « c’est pour cela que la commune de 
Moissac décide de désigner le CCAS comme la structure porteuse de ce projet. » 
Mme GAYET : « Il y a une structure juridique à mettre en place qu’on ne peut pas faire cette année mais elle 
sera mise en place, M. PORTES dira si je me trompe. » 
M. PORTES : « Juste un point sur le PRE. La mise en place de celui-ci c’est la mairie qui le supporte c’est 
clair et net mais n’en parlons plus.  Au 1er janvier 2022 nous mettrons en place une structure propre à la 
mairie c’est-à-dire un budget annexe qui va pouvoir le porter entièrement. Quand nous avons voté, nous 
avons voté en cours d’année, donc il n’était plus possible de mettre en place cette structure ? C’est donc 
provisoire. » 
Mme CAVALIE : « Donc provisoirement la structure qui va porter ce projet va être le CCAS en attendant 
cette nouvelle structure. » 
M. Le MAIRE : « Pour la réception des subventions, mais ce n’est pas le CCAS qui le porte, uniquement les 
services municipaux. » 
M. PORTES : « Les services municipaux sont des gens d’action. » 
M. Le MAIRE : « C’est uniquement pour être en conformité pour recevoir la subvention, ce sont les services 
municipaux qui le portent. » 
Mme CAVALIE : « Le plus simple n’aurait-il pas été de le laisser au CCAS le temps que cette nouvelle 
structure soit créée ? » 
M. Le MAIRE : « Non car là aussi nous sommes dans une restructuration des services municipaux, nous 
souhaitons créer un pôle petite enfance, enfance, jeunesse. La petite enfance a été transférée donc il était 
logique aussi de transférer le PRE. Après c’est une question d’ordre technique, cela n’a aucun impact sur la 
gestion du PRE. » 
M. PORTES : « Nous ne pouvions pas nous assoir sur une subvention que l’on comprenne bien. » 
M. Le MAIRE : « La subvention est de 20 000 €, elle est toujours bonne à prendre. » 
 
 
 
 
 



  

 

 

Le conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 abstentions (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, 
LORENZO, VELA), 

 
 
APPROUVE les termes de la convention entre la municipalité de Moissac et le CCAS de Moissac. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention jointe en annexe à la présente délibération. 
 
 
 
 
 



 

 

 

  



 

 

 

AFFAIRES CULTURELLES 
20 – 29 juin 2021 

20. Reconduction d’une vente publique des documents désherbés 
 
 

Rapporteur : Madame PAPUGA. 
 
 
Vu la délibération municipale du 27 juin 2013 concernant la politique de régulation des collections de la 
bibliothèque approuvant la conduite annuelle d’actions de désherbage d’entretien des collections, 
 
Vu le catalogue des tarifs 2021, 
 
Considérant que l’objectif de cette vente publique est de permettre l’acquisition à bas prix de documents 
destinés au pilon, permettant ainsi de prolonger la vie des imprimés et des périodiques, 
 
Considérant que sont susceptibles de faire l’objet d’une vente publique, les imprimés et les périodiques 
ayant fait l’objet d’un procès-verbal d’élimination et répondant aux critères suivants : 

- Un état physique correct, 
- Un contenu ne correspondant plus à la demande ou dépassé, 
- Un nombre d’exemplaires trop important par rapport aux besoins. 

 

Considérant que ces documents n’ont plus de valeur marchande, car leur usage en médiathèque a modifié 
leur aspect (tampons, cotation...) et que leur mise en vente ne constitue donc pas une concurrence avec le 
marché du neuf ni même celui de l’occasion.  
 
Considérant que sont exclus de la vente les documents d’intérêt patrimonial, qu’il soit historique ou littéraire 
(fonds local et fonds ancien). 
 
Considérant que la vente publique de documents sera réservée aux particuliers et que ces derniers devront 
être informés que les imprimés ou périodiques achetés dans ce cadre sont interdits à la revente. 
 
Considérant que le paiement pourra être effectué en chèque ou en espèces et encaissé sur la régie de 
recettes du service médiathèque. 
 
Considérant que les sommes collectées seront réaffectées au budget de la médiathèque pour permettre 
l’achat de nouveaux documents et de ce fait renforcer la politique d’enrichissement documentaire des fonds.  
 
Considérant que les ouvrages invendus pourront être par la suite proposés à titre gracieux à des 
associations à vocation culturelle, sociale ou de santé, ou bien détruits.  
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE le principe de la reconduite d’une vente publique des documents éliminés définitivement des 
fonds documentaires. 
 
APPROUVE les conditions de mise en œuvre de la vente publique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 

21 – 29 juin 2021 

21. Communication de l’abbaye sur le Web - STARPLACE 
 
 

Rapporteur : Madame LOPEZ. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant la volonté de la municipalité d’augmenter la visibilité et la fréquentation du site de l’Abbaye de 
Moissac, 
 
Considérant que la société OLBONEXT dispose d’un outil de communication web via l’application 
STARPLACE, 
 
Considérant que ladite société propose une période d’essai gratuite de 3 mois afin de mesurer l’intérêt de 
l’application, 
 
Considérant le souhait de la commune de Moissac de passer une convention avec la société OLBONEXT, 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. BOUSQUET : « Vous reprenez la compétence tourisme, enfin ? » 
M. Le MAIRE : « Ce n’est pas pour l’OTI là, nous sommes sur le Patrimoine. C’est une idée ingénieuse  du 
nouveau responsable du Patrimoine. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

APPROUVE le principe d’une convention signée entre la ville de Moissac et la société OLBONEXT, 
 
APPROUVE les termes de la convention ci-annexée, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention entre la ville de Moissac et la société OLBONEXT.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

   
 



  

 

 

   



  

 

 

 
 



 

 

 

22 – 29 juin 2021 

22. Convention d’objectifs entre le Conseil départemental de Tarn et Garonne 
et la Mairie de Moissac / Ecole de musique municipale – 2021-2024 

 

Rapporteur : Madame LOPEZ. 
 
Considérant que l’école de musique de Moissac offre aux habitants de son territoire un enseignement de 
qualité lui permettant d’être intégrée au SDEEA et de bénéficier d’un financement départemental et d’actions 
d’accompagnement, 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

DECIDE de signer la convention d’objectif avec le Conseil départemental pour la période 2021-2024. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention. 
 



 

 

 

  



  

 

 

  



 

 

 

23 – 29 juin 2021 

23. Demande de subventions pour une étude préalable de diagnostic de 
l’orgue MAGEN classé monument historique de l’église St Jacques. 

 

 

Rapporteur : Madame LOPEZ. 
 
 
 
Vu l’arrêté de classement au titre des monuments historiques de l’orgue MAGEN de l’église Saint Jacques 
en date du 4 octobre 1977, 
 
Considérant le caractère exceptionnel de l’orgue, 
 
Considérant que l’orgue n’a plus été joué ni entretenu depuis 1955, 
 
Considérant que plusieurs études ont alerté sur l’état de dégradation continu que subit l’instrument depuis 
cette date. 
 
Considérant le compte-rendu de visite établi le 13 mars 2015, par Monsieur Thierry SEMENOUX, constatant 
l’état de l’orgue MAGEN de Saint-Jacques et informant des procédures de conservation à mettre en œuvre,  
 
Considérant la volonté de la municipalité de conserver et de restaurer son patrimoine historique, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
Mme LOPEZ : « Nous pouvons peut-être expliquer qu’il y a la participation des partenaires comme la DRAC 
à 50%, du conseil départemental à 20 % il resterait donc 30 % pour la commune soit 3 199 €. » 
M. Le MAIRE : « Sachant qu’après il y a des Moissagais qui souhaitent créer une association et lever des 
fonds pour assurer la restauration de cet orgue sans que la mairie n’ait forcément des deniers à avancer, 
c’est une option intéressante. » 
 
 

Le conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 

APPROUVE la proposition de Monsieur Roland GALTIER (technicien-conseil agréé) pour une étude 
préalable, d’un montant de 10 666,00 euros hors taxes, 
 
ADOPTE le plan de financement suivant : 
 

RECETTES  

Partenaires  MONTANTS  

Etat (DRAC) 
50% 

5 333,00 €  

Conseil Départemental 
20 % 

2 133,20 €  

Commune 
30 % 

3 199,80 €  

TOTAL 10 666,00 € 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter les aides financières les plus élevées possibles auprès de la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles et du Conseil Départemental. 



  

 

 

FESTIVITES 
24 – 29 juin 2021 

24.  « Moissac : Fruits et saveurs » : 50ème anniversaire de l’AOP chasselas de 
Moissac et journées du patrimoine les 17, 18 et 19 septembre 2021 – 
Convention de partenariat financier auprès des partenaires de la filière 
professionnelle des expéditeurs et coopératives 

 
Rapporteur : Monsieur LOURMEDE. 
 

 

Considérant le souhait de la commune d’organiser une grande manifestation « Moissac :  Fruits et 
Saveurs », 50ème Anniversaire AOP Chasselas de Moissac et Journées du patrimoine les 17,18 et 19 
septembre 2021, 
 
Considérant les termes de la convention à intervenir entre la Mairie de Moissac et les différents partenaires 
de la filière professionnelle des expéditeurs et coopératives. 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Tu peux peut-être évoquer les différents partenaires qui seront associés à cette fête, cela 
n’est pas écrit mais comme tu as discuté avec eux. » 
M. LOURMEDE : « Il y a tous les primeurs, les coopératives, M. LEMOUZY, M. BOYER, M. MOURGUES, 
M. CANCEL, la coopérative de la STANOR, la coopérative Quercy Soleil qui n’est plus Quercy Soleil, cela 
a été racheté . » 
M. Le MAIRE : « Donc les principaux acteurs. » 
M. LOURMEDE : « Oui c’est ça, ce sont les principaux acteurs et M. BERGONZAT et Mme AYET 
présidente de tous les primeurs de Moissac.  
M. Le MAIRE : « Oui tout le monde a répondu présent, merci à eux. »  
 
 
 
 

Le Conseil Communal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

APPROUVE l’organisation de la manifestation « Moissac :  Fruits et Saveurs », 50ème Anniversaire AOP 
Chasselas de Moissac et Journées du patrimoine les 17,18 et 19 septembre 2021, 
 
APPROUVE les termes de la convention à intervenir entre la Mairie de Moissac et les différents partenaires 
de la filière professionnelle des expéditeurs et coopératives, 
 
APPROUVE les tarifs de la convention, à savoir : 
Option 1 – 300 euros : Insertion du logo sur les différents supports de communication 
Option 2 – 600 euros : Option 1 + stand de 3m sous chapiteau 
Option 3 – 900 euros : Option 1 + stand de 6m sous chapiteau, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer lesdites conventions de partenariats. 



 

 

 

 



 

 

 

 DECISIONS PRISES EN VERTU DE LA DELIBERATION DU 23 JUILLET 2020 
ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énumère les attributions que le conseil 
municipal peut déléguer au maire et l’oblige notamment à lui rendre compte des décisions qu’il a été amené 
à prendre dans ce cadre. 
 

Ces délégations ont été fixées par délibération du 23 juillet 2020. 
 

Le compte rendu des décisions prises dans le cadre de ces délégations depuis la dernière séance du conseil 
municipal prend la forme d’un relevé joint en annexe. 
 

Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte. 
 

25. Décisions n° 2021 – 41 à n° 2021 –52 
 
N° 2021- 41 Décision portant signature du contrat de prestation ponctuelle pour le contrôle de la qualité de 
l’air intérieur dans les écoles et la crèche avec APAVE SUD EUROPE. 
 
N° 2021- 42 Décision portant signature d’un contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle avec 
l’association Muséatre. 
 
N° 2021- 43 Décision portant signature d’une convention de prêt entre Occitanie Livre et Lecture / 
Médiathèque de Moissac. 
 
N° 2021- 44 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion de la commune de Moissac à 
l’association Occitanie Livre et Lecture 
 
N° 2021- 45 Décision portant signature du contrat avec MEWA Textile - Management. 
 
N° 2021- 46 Décision portant attribution du marché maîtrise d’œuvre pour les travaux de remise aux normes 
de l’accessibilité sur les bâtiments du camping 
 
N° 2021- 47 Décision portant acceptation de l’avenant n°1 à l’accord cadre pour les prestations d’assistance 
et de représentation juridique. Lot n°3 : Droit de la fonction publique et droit au travail. 
 
N° 2021- 48 Décision portant attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement de 
l’ancien logement de gardien au cimetière municipal. 
 
N° 2021- 49 Décision portant attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement 
des loges de Calas : clubs de karaté et boxing. 
 
N° 2021- 50 Décision portant attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement 
d’une maison des services. 
 
N° 2021- 51 Décision portant signature des contrats pour la programmation culturelle dans le cadre de la 
saison italienne 2021. 
 
N° 2021- 52 Décision portant signature des contrats pour la programmation culturelle dans le cadre de la 
saison été 2021. 
 
 
 
 
 
La séance s’est terminée à 20 heures 15. 


